
Cabinet

Arrêté n° 007 du 9 janvier 2021 
Arrêté fixant les horaires particuliers d’application des interdictions de sortie du lieu de
résidence et de l’accueil du public dans certains établissements dans le département 

des Bouches-du-Rhône

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article R. 227-2 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment son article L. 221-2 ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-15, L. 3131-17 et L.3136-1 ;

Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire et portant
diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, notamment son article 1er ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs de préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Christophe MIRMAND en qualité de préfet de la région
Provence Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire sur l’ensemble du territoire de
la République ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l’avis public du directeur général de l’Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 9
janvier 2021;

Considérant la nécessité de poursuivre la lutte contre le caractère actif de la propagation du virus SARS-CoV-2
et ses effets en termes de santé publique ;

Considérant  que,  pour  faire  face  à  la  propagation  sur  le  territoire  national  de  l’épidémie  de  Covid-19,  qui
constitue une catastrophe sanitaire mettant en péril, par sa nature et sa gravité, la santé de la population, l’état
d’urgence sanitaire a été déclaré en conseil des ministres à compter du 17 octobre 2020 à 0 heure par le décret
du 14 octobre 2020 susvisé et prorogé par la loi du 14 novembre 2020 susvisée jusqu’au 16 février 2021 inclus ;

Considérant qu’afin de ralentir  la propagation du virus  SARS-CoV-2, le Premier ministre a, par le décret  29
octobre 2020 susvisé, prescrit les mesures générales applicables à compter du 30 octobre 2020 et notamment
une interdiction de déplacement  des  personnes hors  de leur  lieu de résidence et  d’accueil  du public  dans
certains établissements entre 20 heures et 6 heures du matin ;

Considérant qu’en vertu de l’article 4 du décret précité, le représentant de l’État dans le département est habilité
à adopter des mesures plus restrictives en matière de trajets et de déplacements des personnes lorsque les
circonstances locales l’exigent ; que l’article 29 du même décret permet au préfet de département, lorsque les
circonstances locales l’exigent, de fermer provisoirement une ou plusieurs catégories d’établissements recevant
du public ainsi que des lieux de réunions, ou d’y réglementer l’accès du public ;  

Considérant que le taux d’incidence sur sept jours glissants dans le département, au 8 janvier, est de 225 pour
100 000 habitants au sein de la population générale, et de 215 pour 100 000 habitants parmi la population âgée
de plus de 65 ans alors que les moyennes nationales sont respectivement de 124,7 pour 100 000 et de 133,9
pour 100 000  ;



Considérant que le taux d’occupation des lits en réanimation dans le département des Bouches-du-Rhône est de
89 % ;

Considérant l’identification d’un cluster familial  élargi  dans le département des Bouches-du-Rhône avec une
souche du variant issu du Royaume-Uni ;

Considérant  que  le  virus  affectant  particulièrement  le  territoire  du  département  des  Bouches-du-Rhône,  il
convient  d’y  appliquer  des  mesures  plus  restrictives  que  celles  applicables  au  niveau  national,  strictement
proportionnées aux risques sanitaires encourus et appropriées aux circonstances de temps et de lieu afin de
garantir la santé publique ;

Vu l’urgence ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet ;

ARRÊTE

Article 1er :

Tout déplacement hors de son lieu de résidence est interdit entre 18 heures et 6 heures du matin sur l’ensemble
du territoire  des communes du département des Bouches-du-Rhône,  hormis pour les exceptions prévues à
l’article 4 du décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié sus-visé.

Article 2 :

Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément à la réglementation en vigueur,
sans préjudice des mesures de police administrative complémentaires qui pourraient être prises à l’encontre des
contrevenants.

Article 3:

Les polices municipales sont habilitées pour relever toute infraction au présent arrêté.

Article 4  :

Le présent arrêté est applicable à compter du dimanche 10 janvier 2021 00 heures jusqu’au dimanche 24 janvier
2021 inclus.

Article 5 :

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône. Il peut
faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa
publication, par le moyen télérecours citoyen.

Article 6 :

La préfète de police des Bouches-du-Rhône, la secrétaire générale de la préfecture, la directrice de cabinet, la
sous-préfète de l’arrondissement d’Arles, les sous-préfets des arrondissements d’Aix-en-Provence et d’Istres, le
directeur départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône, le général commandant le groupement
de gendarmerie des Bouches-du-Rhône, les maires des communes du département, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera transmise  au directeur général de l’agence
régionale de santé PACA et aux procureurs de la République près les tribunaux de Marseille, Aix-en-Provence et
Tarascon.

Marseille, le 9 janvier 2020

Le préfet,

Signé 

Christophe MIRMAND


